Détournement abusif du courier

Par dialoguell, le 01/06/2009 a 12:28

Bonjour,rnLe fils de mon grand pére (remariage) a profité de son hospitalisation de pour faire
un changement d'adresse de son courier.Mon grand pére ne recoit donc plus son courier chez
lui mais chez son fils alors qu'il n'a jamais demandé une telle mesure.....il n'y a pas de
protection spéciale concernant mon grand pére....est ce normal?
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